
MULTI-COUPLEURS



Visitez notre eStore:
estore.milacron.com

Multi-Coupleurs
Ce système multi-coupleurs flexible s’utilise pour une 
raccourcir le temps de préparation et offre de meilleures 
conditions de sécurité lors du changement des connexions 
de refroidissement du moule. Il inclus la même qualité des 
gammes populaires DME Jiffy Tite et Universelle. 

Avantages du système DME Multi-Coupleurs:

• Connexion sécurisée

• Gain de temps lors du changement de moules / 
injection Machines de presse

• Peut être vérouillé avec une seule main, broche de 
sécurité intégrée

• Position centrale du mécanisme de verrouillage

• Plaques en aluminium anodisé stable, facile à 
manipuler

• Guidage précis par bagues en bronze et broches 
trempé

• Eléments de couplage en laiton de la ligne de Jiffy 
Tite et connecteurs universels

• Peut être couplé sous pression

• Pour des températures d’eau de 5 ° C à 120 ° C



DME Jiffy Multi-Coupleurs



15
/0

9/
20

17
 

15
/0

9/
20

17

4 estore.milacron.com

SVKF9

SVKM9

N914

N914

MCF1291

MCM1291

SVKF9

SVKM9

N913M

N913M

MFF1292

MFM1292
5040

Ø
 2

2

Ø 9

107,5

97,5

107,5

30 40

36

66

97,5

66

36

50

30

58

13

58

43,5

80

38

MBF1290

MBM1290

MCM - MCF - MFM - MFF

MBM - MBF

DME JIFFY MULTI-COUPLEURS

REF Embout Filet Position
MCM1291 N914 1/4” BSP côté moule
MCF1291 N914 1/4” BSP côté presse à injecter

REF Embout Connection Position
MFM1292  N913M Ød 13 mm côté moule
MFF1292  N913M Ød 13 mm côté presse à injecter

REF Position
MBM1290 (plate only) côté moule
MBF1290 (plate only) côté presse à injecter

Plaque pour 6+6 raccords

Système multi raccordement 6 + 6 
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MBF1690

MBM1690

SVKM9

SVKF9

N914

N914
MCF1691

MCM1691

MFM - MFF - MCM - MCF

MBM - MBF

DME JIFFY MULTI-COUPLEURS

REF Position
MBM1690 (plate only) côté moule
MBF1690 (plate only) côté presse à injecter

REF embout filet Position
MCM1691 N914 1/4” BSP côté moule
MCF1691 N914 1/4” BSP côté presse à injecter

REF embout filet Position
MFM1692  N913M Ød 13 mm côté moule
MFF1692  N913M Ød 13 mm côté presse à injecter

Plaque pour 8+8 raccords

Système multi raccordement 8 + 8 
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MCF3004

SVKM9SVKF9

N9

MCF3004

DME JIFFY MULTI-COUPLEURS ACCESSOIRES

REF Rp1 Rp2 SW Series
N945 UNEF 5/8”-24 UNEF 5/8”-24 21 N9

REF Rp1 Rp2 R SW Series
N990 UNEF 5/8”-24 UNEF 5/8”-24 - 21 N9

REF D Position
SVKF9 UNEF 5/8”-24 Sur le moule

REF D Position
SVKM9 UNEF 5/8”-24 Sur la machine à injection

REF Rp d1 d L L1 SW Series
N911M UNEF 5/8”-24 9 11 33 27 16 N9
N913M UNEF 5/8”-24 9 13 33 27 16 N9

REF Rp1 Rp2 L I SW Series
N914 UNEF 5/8”-24 1/4” BSP 18 11 19 N9

Adaptateur coude à 45°

Raccord rapid avec vanne et filetage

Adaptateur coude à 90°

Raccord rapid avec vanne et filetage

Embouts flexibles

Mat.: Brass Mat.: Brass

Mat.: Brass Mat.: Brass

Mat.: BrassMat.: Brass

Adapteurs
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Multi-Coupleurs Universel
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Info

Info

SW21SW21

MULTI-COUPLEURS UNIVERSEL

Le raccordement doit etre installé sur MUM la plaque est MUC0938MS/MUC1238MS
Sur MUC0938MS/MUC1238MS Vous pouvez monter un adaptateur 90° avec ou sans l’extension MUC09EXTMS / MUC12EXTMS

Sans extension
(raccords externes)

Avec extension
(raccords internes)

Option d’installation

Quand vous avez besoin d’un système complet, votre commande doit comprendre 3 éléments : 

Une plaque MUF, qui inclus tous les raccords, comme sur la photo ci dessous (ex. d’un système 3 + 3) :

Une plaque MUM, qui ne comprends pas les raccords, comme celle ci dessous (ex. d’un système 3 + 3) : 

Le raccordement MUC que vous souhaitez sur la plaque MUM, voir les instructions ci dessous et la nomenclature page 13 et 19.

Pour commander 

MUC0938MS/
MUC1238MS 

Adaptateur 90° /  
Adaptateur 90°  
Push-to-Lock

MUC0938MS/
MUC1238MS 

Adaptateur 90°/  
Adaptateur 90°  
Push-to-Lock

MUC09EXTMS/ 
MUC12EXTMS
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MUF

MUM

MULTI-COUPLEURS UNIVERSEL

Système multi raccordement 3 + 3 , 09 serie

Plaque pour 3+3 raccords, 09 serie

REF D Position
MUF 093310 Ø10 côté presse à injecter
MUF 093312 Ø12 côté presse à injecter

REF D Position
MUF093338 BSP 3/8” côté presse à injecter

REF Position
MUM0933 côté moule

Exemple de commande a la page 10
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MUF

MUM

MULTI-COUPLEURS UNIVERSEL

Système multi raccordement 5 + 5 , 09 serie

Plaque pour 5+5 raccords, 09 serie

REF D Position
MUF 095510 Ø10 côté presse à injecter
MUF 095512 Ø12 côté presse à injecter

REF D Position
MUF 095538 BSP 3/8” côté presse à injecter

REF Position
MUM 0955 côté moule

Ce produit contient les raccords 
nécessaires

Exemple de commande a la page 10
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MUF

MUM

MULTI-COUPLEURS UNIVERSEL

Système multi raccordement 6 + 6, 09 serie

Plaque pour 6+6 raccords, 09 serie

REF D Position
MUF 096610 Ø10 côté presse à injecter
MUF 096612 Ø12 côté presse à injecter

REF D Position
MUF 096638 BSP 3/8” côté presse à injecter

REF Position
MUM 0966 côté moule

Exemple de commande a la page 10
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MUF

MUM

MULTI-COUPLEURS UNIVERSEL

Système multi raccordement 10 + 10 , 09 serie

Plaque mobile pour raccordement 10 + 10, serie 09

REF D Position
MUF 091010 Ø10 côté presse à injecter
MUF 091012 Ø12 côté presse à injecter

REF D Position
MUF 091038 BSP 3/8” côté presse à injecter

REF Position
MUM 0910 côté moule

Exemple de commande a la page 10



15
/0

9/
20

17
 

15
/0

9/
20

17

13 estore.milacron.com

SW 21

19

SW 21

19

19

SW 21

MUC

MULTI-COUPLEURS UNIVERSEL

Raccord valve push to lockRaccord tuyau à queue valve

Coupleur valve filetage Femelle

Raccord rapide pour moule et manifold

REF D Position

MUC 0910 IS Ø 10 côté presse à injecter 
(sur MUF plate)

MUC 0912 IS Ø 12 côté presse à injecter 
(sur MUF plate)

REF D Position

MUC 0910 ISPL Ø 10 côté presse à injecter 
(sur MUF plate)

MUC 0913 ISPL Ø 13 côté presse à injecter 
(sur MUF plate)

REF D Position

MUC 0938 IS BSP 3/8” côté presse à injecter
(sur MUF plate)

Valve bouchon filetage femelle

REF T

MUC 0938MS BSP 3/8” 
à installer sur MUM plate

Exemple de commande a la page 10
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MUC

MULTI-COUPLEURS UNIVERSEL

Tuyau à queue coudéeRaccord coudé

Rallonge

Raccord rapide pour moule et manifold

REF T
MUC 0910 EBMPL Ø10
MUC 0912 EBMPL Ø12

REF T
MUC 0910 EBMS Ø10

MUC 0912 EBMS Ø12 
à installer sur MUC0938MS

REF Female Male

MUC 09EXTMS BSP 3/8”
BSP 3/8” 

à installer sur MU-
C0938MS

Exemple de commande a la page 10
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MUF

MUM

MULTI-COUPLEURS UNIVERSEL

Système multi raccordement 5 + 5 , 12 serie

Plaque pour 5+5 raccords, 12 serie

REF D Position
MUF 12SS10 Ø10 côté presse à injecter
MUF 12SS12 Ø12 côté presse à injecter

REF D Position
MUF 125538 BSP 1/2” côté presse à injecter

REF
MUM 1255 côté moule

Ce produit contient les raccords 
nécessaires

Exemple de commande a la page 10
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MUF

MUM

MULTI-COUPLEURS UNIVERSEL

Système multi raccordement 6 + 6  12 serie

Plaque pour 6+6 raccords, 12 serie

REF D Position
MUF 126610 Ø13 côté presse à injecter
MUF 126612 Ø16 côté presse à injecter

REF D Position
MUF 126638 BSP 1/2” côté presse à injecter

REF Position
MUM 1266 côté moule

Exemple de commande a la page 10
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MUF

MUM

MULTI-COUPLEURS UNIVERSEL

Système multi raccordement , 12 serie

Plaque pour 5+5 raccords, 12 serie

REF D Position
MUF 121010 Ø13 côté presse à injecter
MUF 121012 Ø16 côté presse à injecter

REF D Position
MUF 121038 BSP 1/2” côté presse à injecter

REF Position
MUM1210 côté moule

Exemple de commande a la page 10
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SW 27

24

SW 27

24

SW 27

24

MUC

SW 27

24

MULTI-COUPLEURS UNIVERSEL

Raccord rapide pour moule et manifold

Coupleur tuyau queue à valve

Coupleur valve filetage Femelle

Coupleur tuyau queue à valve push to lpck

Bouchon sans valve filetage femelle

REF D Position

MUC 1213 IS Ø13 côté presse à injecter 
(for MUF plate)

MUC 1216 IS Ø16 côté presse à injecter 
(for MUF plate)

REF D Position

MUC 1213 ISPL Ø16 côté presse à injecter
(for MUF plate)

MUC 1216 ISPL Ø13 côté presse à injecter 
(for MUF plate)

REF D Position

MUC 121215 BSP 1/2” côté presse à injecter 
(sur MUF plate)

REF T

MUC 1238 MS BSP 1/2”
sur MUM plate

Exemple de commande a la page 10
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1/
2"

27

MUC

1/2" 1/2"

MULTI-COUPLEURS UNIVERSEL

Raccord rapide pour moule et manifold

Rallonge Bouchon sans valve filetage male

REF Female Male

MUC 12 EXTMS BSP 1/2”
BSP 1/2”

à installer sur 
MUC0938MS

REF T
MUC 12 CVMS BSP 3/4” 

A installer sur le MUM1255

Tuyau à queue coudéeRaccord coudé

REF T
MUC 1213 EBMS Ø13

MUC 1216 EBMS Ø16
à installer sur MUC0938MS

REF T
MUC 1213 EBMSPL Ø13

MUC 1216 EBMSPL Ø16
à installer sur MUC0938MS

Exemple de commande a la page 10
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PTLH

VM 200

GS 1090

REF d1 d2 Pmax. T (°C) Info R*
PTLH10R

3/8” 16 20bar -35->85 20m roll R min=70 mm
PTLH10B
PTLH13R

1/2” 19 20bar -35->85 20m roll R min=84 mm
PTLH13B

REF d1 d2 Pmax. T (°C) R*
VM20009 9 13,5 20bar 200 R min=50 mm
VM20013 13 18,0 20bar 200 R min=60 mm

REF L d1 d2 Pmax. 
20°C

Pmax. 
40°C

Pmax. 
60°C R* L

GS10906063 6 12 22bar 16bar 8bar R min=36 mm 25
GS10908083 8 13 20bar 14bar 7bar R min=54 mm 50
GS10909103B

10 15 20bar 14bar 7bar R min=74 mm 25
GS10909103R
GS1090131245B

12,5 18 18bar 12bar 6bar R min=90 mm 25
GS1090131245R

FLEXIBLES

Couleur: B = Bleu, R = Rouge

Flexibles “Push-to-Lock”

Flexibles (ne pas pour vacuum)

Couleur: B = Bleu, R = Rouge, T = Transparant

Flexibles

Mat.: Mélange d’élastomères 
synthétiques, noir, lisse

R* = rayon de pliage

Mat.: Viton

R* = rayon de pliage

Ne convient pas pour l’utilisation 
avec de l’huile!

Mat.: Nylon renforcé

R* = rayon de pliage

Exemple de commande a la page 10
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US 1600

REF d2 b
US16001 7-12 10
US16002 9-14

11

US16003 10-15
US16004 12-17
US16005 14-19
US16006 16-21
US16007 17-22
US16008 20-25

US 1700

US 1650

REF d2 b
US17001 8-12

9
US17002 10-16
US17003 12-20
US17004 16-25
US17005 20-32

REF d2 b
US16501 7-12 10
US16502 9-14

11

US16503 10-15
US16504 12-17
US16505 14-19
US16506 16-21
US16507 17-22
US16508 20-25

PINCES

Pinces flexibles

Mat.: St (CrNi)

Pinces flexibles

Pinces flexibles

Mat.: St DIN 3017

Mat.: St (CrNi)

Exemple de commande a la page 10



15
/0

9/
20

17
 

15
/0

9/
20

17

22 estore.milacron.com

ST 19

MH 1

REF Rp d1 d2 L L1 SW
ST1909M141-5 M14x1,5

9 6 34,5 19 17
ST1909R1/4 1/4” BSP
ST1913M161-5 M16x1,5

13 9 41,0 27 22
ST1913R3/8 3/8” BSP

REF d1 d2 d L T
MH109155 9 15,5 12 20 0,8
MH113195 13 19,0 14 26 0,9
MH11322 13 23,0 17 32 0,9

SM 1

REF
SM1

PINCES

2x embout flexible pour MH1

Ejecteurs tubulaires d’assemblage ajustés par pressage

Mat.: Laiton

Outil d’assemblage flexible

Exemple de commande a la page 10



15
/0

9/
20

17
 

15
/0

9/
20

17

23 estore.milacron.com

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE DME EUROPE

1. CONCLUSION DU CONTRAT – CHAMP D’APPLICATION 
Le contrat n’est conclu valablement et la commande n’est acceptée qu’après 
confirmation écrite du vendeur. Les présentes conditions de vente valent à 
l’exclusion de toutes autres conditions ou dispositions, sauf acceptation préalable, 
expresse et écrite du vendeur relativement à ces dernières. 
Le vendeur dispose de 30 (trente) jours à partir de la réception de la commande 
pour accepter ou refuser la commande. Pendant ladite période, l’acheteur ne 
peut pas retirer sa commande. 
L’absence d’une confirmation écrite de la commande ne peut pas être interprétée 
comme étant une confirmation implicite sauf en cas d’exécution de la commande 
par le vendeur. 

2. PAIEMENT 
Pour autant que le contraire ne soit pas convenu par écrit, tous les paiements 
doivent être effectués en devises stipulées dans les 30 (trente) jours de la date de 
la facture sur un compte en banque désigné par le vendeur. Les frais de transfert 
bancaire sont pour compte de l’acheteur. 
Si l’acheteur ne paie pas dans ce délai, le vendeur a automatiquement, de plein 
droit et sans mise en demeure préalable, le droit de réclamer le taux d’intérêt 
légal plus 2 % à partir de la date d’échéance de la facture. De plus, en cas de 
retard de paiement, une indemnité forfaitaire égale à 10 % du montant à payer 
est automatiquement due à partir du premier jour suivant la date d’échéance 
sans préjudice du droit du vendeur de démontrer un dommage plus important 
et d’en réclamer une indemnité. Si le paiement se fait en devises étrangères, le 
vendeur est autorisé à ajuster le montant stipulé en devises étrangères en cas de 
dépréciation de cette devise étrangère au regard de l’euro. 
Si le paiement du bien livré se fait en versements échelonnés, le non-paiement 
d’un versement au vendeur donne le droit à ce dernier de mettre fin au contrat. 
Les versements payés jusqu’alors restent la propriété du vendeur à titre de 
dommages et intérêts, et ceci sans préjudice du droit de réclamer d’autres 
dommages et intérêts ou du droit d’exiger la bonne exécution du contrat. 
Le paiement d’une avance n’octroie à l’acheteur aucun droit pour, en cas de 
remboursement de l’avance, mettre fin au contrat. Si le paiement se fait au moyen 
d’une traite ou d’un chèque, le paiement sera satisfait si la traite ou le chèque est 
honoré. 
Le lieu de paiement est toujours Mechelen, même en cas de remise de traite. 

3. RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ 
Toutes les marchandises livrées restent la propriété du vendeur aussi longtemps 
que le paiement intégral n’est pas perçu par le vendeur. La vente par l’acheteur 
à un tiers d’un bien non payé entraîne avec elle une cession automatique de 
la créance qu’a l’acheteur sur ce tiers, en ce compris la réserve de propriété, au 
profit du vendeur. Le vendeur détient par-là tous les pouvoirs pour faire tout 
le nécessaire afin que cette cession soit rendue opposable au tiers. Le vendeur 
peut reprendre tous les biens non payés à tout moment et informer tout client 
et/ou tout sous-entrepreneur de l’acheteur du fait que le vendeur est et reste 
propriétaire des produits concernés jusqu’au paiement intégral. 
L’acheteur s’engage à conserver de manière scrupuleuse les marchandises 
impayées, à ne pas les donner en gage, ni à les utiliser autrement à titre de 
garantie ou de sûreté. Il informera les tiers susceptibles de faire valoir une sûreté 
grevant ses actifs (tels que − non exhaustivement − le bailleur de l’immeuble où il 
est installé) que les produits sont et demeurent la propriété du vendeur jusqu’au 
règlement complet de l’ensemble des montants dus par lui au vendeur et, en cas 
de saisie ou autres mesures prises par des tiers qui pourraient frapper les produits 
qui n’ont pas encore été totalement payés, il en informera immédiatement le 
vendeur en vue de permettre à celui-ci de faire valoir ses droits. 

4. RISQUES 
Nonobstant les dispositions précédentes, les risques sont à l’acheteur aussitôt 
que les marchandises sont mises à la disposition de l’acheteur. 

5. ENVOI DE VALEURS PEU CONSIDÉRABLES 
Chaque envoi d’une valeur inférieure à € 50 sera rehaussé des frais de transport et 
peut, au choix du vendeur, être livré contre remboursement. 

6. OFFRES ET LISTES DE PRIX 
Les offres et les listes de prix sont communiquées sans engagement et peuvent 
être modifiées sans avis préalable. 
Toute information fournie par le vendeur est livrée de bonne foi sans que 
le vendeur ne puisse être rendu responsable du choix du matériel ou des 
marchandises. 

7. PRIX ET ENVOI 
Tous les prix s’entendent départ-usine. Le transport, les droits et les taxes sont 
à la charge de l’acheteur, à moins que le vendeur ne mentionne expressément 
le contraire à l’avance et par écrit. Les marchandises seront dans la mesure du 
possible expédiées par le vendeur ayant recours au moyen le plus rapide et le plus 
économique, au risque de l’acheteur. Les marchandises pourront, à la demande 
de l’acheteur, être assurées par le vendeur, les primes d’assurances étant à la 
charge de l’acheteur. Le vendeur n’est pas responsable du choix de l’emballage. 

8. LIVRAISON 
La date de livraison se rapporte à le date à laquelle les marchandises seront 
disponibles pour être inspectées au lieu désigné. Le lieu d’origine est Malines, 

Belgique ou tout autre lieu désigné par le vendeur. Le vendeur n’est pas 
responsable d’un quelconque retard de livraison, à moins que ce retard ait été 
occasionné par sa faute ou sa négligence lourde. 

9. RENVOI DES MARCHANDISES 
Le renvoi des marchandises ne peut avoir lieu qu’avec le consentement exprès, 
préalable et par écrit du vendeur. Si l’acheteur a commis une erreur lors de 
la commande, il n’existe une possibilité de reprise que pour les composants 
standard de moule. Le renvoi doit avoir lieu dans les 15 (quinze) jours à compter 
de la date de la facture, toutes les marchandises du vendeur doivent se trouver 
dans leur état d’origine et l’acheteur supporte tous les coûts du transport, de 
l’assurance et du réemballage. Les marchandises employées et/ou marquées ou 
non-standard ne pourront pas être reprises. 

10. DÉFAUT 
Le vendeur garantit les marchandises contre tout défaut de matériel et/ou de 
production. Cette garantie est limitée au remplacement ou à la réparation des 
marchandises défectueuses, au choix du vendeur, pendant 1 mois. Cette garantie 
vaut à l’exception des défauts qui sont imputables à des fautes de l’acheteur ou à 
un usage anormal, à un mauvais entretien, à une installation défectueuse, à une 
mauvaise réparation entreprise par l’acheteur, à des circonstances imprévisibles 
ou si des changements ont été apportés au matériel sans approbation expresse 
préalable et par écrit du vendeur. 
Les défauts visibles doivent être communiqués au vendeur au moyen d’une lettre 
signée, envoyée dans les 10 (dix) jours ouvrables suivant la date de la livraison du 
produit. 
Les défauts cachés doivent être communiqués au vendeur au moyen d’une 
lettre signée et envoyée dans les 10 (dix) jours ouvrables suivant la date de 
leur découverte, et en tout cas, dans les 10 (dix) mois suivant la date de la 
livraison. 
Le vendeur n’est pas responsable d’un quelconque dommage, en particulier, 
les coûts des salaires et du matériel, les pertes, le manque à gagner ou la perte 
d’une chance encourue par l’acheteur, à moins qu’il ne soit prouvé que le 
défaut est dû à la faute grave du vendeur ou est intentionnel. Si le vendeur est 
responsable d’un défaut, le vendeur aura le droit soit de mettre fin au contrat 
et de rembourser les prix facturés correspondants soit de remplacer le bien 
livré dans un délai raisonnable. Si les biens destinés à réparation doivent être 
transportés, les coûts et les risques du transport sont aux risques de l’acheteuse. 
Si le vendeur s’est rendu responsable du dommage, celui-ci sera limité au 
dommage prévisible avec un montant maximum égal au montant du prix facturé 
du produit. 
Si un tiers introduit une réclamation contre le vendeur pour indemnité 
relativement à un dommage pour lequel le vendeur n’est pas responsable en 
vertu des présentes conditions ou pour un montant supérieur à celui pour 
lequel le vendeur est responsable, l’acheteur garantira le vendeur contre cette 
réclamation. 

11. DESCRIPTION 
Seules les descriptions des marchandises mentionnées dans les imprimés ou la 
correspondance la plus récente du vendeur avec l’acheteur sont valables. 
L’acheteur doit veiller, sous sa responsabilité, à ce que l’usage soit fait en 
conformité avec le prescrit légal, en ce compris et sans en être limité, les mesures 
de sécurité du lieu de l’usage. 

12. COMMANDES SPECIFIQUES 
Pour l’exécution d’un travail spécial, le projet signé par l’acheteur à force 
obligatoire autant qu’il est accepté par le vendeur. 
Pour l’exécution de tels travaux, des conditions accessoires peuvent être fixées. 
En cas de contrariété entre les conditions générales et les conditions accessoires, 
les conditions accessoires sont d’application. En cas de doute, les conditions 
accessoires seront interprétées en tenant compte des conditions générales. 

13. FORCE MAJEURE 
Le vendeur ne sera pas tenu au paiement de quelconques dommages et intérêts 
pour non-exécution ou exécution tardive de ses engagements par suite de force 
majeure. La force majeure comprend notamment et de manière non-exhaustive, 
la grève, le lock-out et la non-exécution par les fournisseurs du vendeur de leurs 
obligations. 

14. VALIDITÉ DES CLAUSES INDIVIDUELLES 
Si l’une ou plusieurs dispositions des présentes conditions générales ne sont pas 
valables, les autres conditions restent d’application et les parties conviendront de 
nouvelles conditions dont l’effet économique sera le plus étroitement possible lié 
à l’effet économique des conditions non valables. 

15. RENONCIATION 
Le non-exercice par le vendeur de l’un de ses droits en conformité avec les 
conditions ne devra pas être interprété comme une renonciation par le vendeur 
de ses droits.
 
16. DROIT APPLICABLE – TRIBUNAUX COMPETENTS 
Ce contrat de vente est soumis au droit belge.  Le tribunal compétent est le 
tribunal de commerce de Mechelen, sans préjudice du droit du vendeur de 
présenter l’affaire devant un autre tribunal compétent.
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